
Présents :
Elus   : M. CAMUS, Mme SCHNEIDER, M. BORGEAIS
Déléguée de parents d'élèves :  Mme BITTANTE
Communauté De Communes   : Mme AUCUY, service scolaire 
Enseignantes : Mmes MASSIAS et RAFFAULT
Délégué Départemental de l'Education Nationale : M. LALANGE
Excusés : Mme MARCHAND et M. MUSSON

LES EFFECTIFS POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2019-2020
Année scolaire 2019-2020
PS /  20
MS / 20
GS / 18 ou 19
TOTAL : entre 58 et 59 enfants

LES SPECTACLES, LES SORTIES ET LES MANIFESTATIONS  :
LES SPECTACLES
-  Le spectacle    «     Le retour du printemps     », par Barda Compagnie, le 6 décembre, à la salle des fêtes de
Martizay,  organisé par Pierre TROUVE, animateur culturel à la communauté de communes
-  Le spectacle  «     Pois princesse en trois  fois     »,  de la  compagnie Billenbois,  le 17 décembre à l'école
maternelle. 
-  Le spectacle «     A l'ombre d'une histoire, Opus II     »    en lien avec les livres d'Escapages. La directrice a
inscrit les deux classes et attend une réponse de la part de la compagnie théâtrale, la Compagnie des
Voyageurs Éphémères.

LES SORTIES
- La sortie au cinéma      à Le Blanc «     La chouette, entre veille et sommeil   », le jeudi 13 décembre, organisée
par Pierre TROUVE, animateur culturel à la communauté de communes.
- Sortie à Rosnay, le mardi 30 avril pour la classe des MS-GS et le vendredi 3 mai pour la classe des PS-
MS. Animation organisée par une personne de la Maison du Parc, sur la vie de l'escargot.
- L'animation au CPIE :  le 4 juin, toute la journée, animations sur les légumes du jardin et la cuisine de
ces produits. 
- L'activité «     Piscine     » pour les GS, à partir du 3 mai, le vendredi de 14h30 à 15h00 à Châtillon sur Indre.
Des personnes habilitées ou non sont indispensables pour le bon déroulement de l'activité. La sortie se
fera avec la classe des CP-CE1.
Un mot sera donné rapidement aux familles pour connaître le nombre de personnes disponibles.
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LES MANIFESTATIONS 
- Les rencontres USEP   : La deuxième aura lieu le vendredi 29 mars au gymnase de Mézières en Brenne
sur les jeux d'opposition. Des parents seront les bienvenus pour encadrer les ateliers. 

- La participation au prix Escapages, prix décerné par les enfants qui voteront en avril pour leur livre pré-
féré. A la bibliothèque, Emilie RENONCET se charge de présenter les livres sélectionnés.

- Le spectacle de fin d'année : Besoin des parents pour aider à mettre sur pied une petite manifestation. 

Pour le lieu : M. le maire met à disposition la halle du marché couvert mais l'acoustique n'est pas bonne.
La salle du presbytère est disponible également. À suivre...

TRAVAUX DANS L'ECOLE : 
Les petits travaux sont effectués régulièrement.

L'entretien de la cour :
Espaces verts et élagage : mairie
Sol et blocs : communauté de communes
Une demande est faite pour que l'entretien soit fait régulièrement sans demande préalable.

La pose de stores : Stores coulissants et motorisés extérieurs. En attente d'une validation au budget de la
communauté de communes

La protection des poteaux dans la cour : Refus de la part de la commission pour le moment.

La VMC     bruyante : Mme Aucuy va demander si la pause d'une minuterie est possible.

QUESTIONS DIVERSES : 
Le radon : 
Un contrôle pour vérifier ou non la présence du Radon (gaz provenant du sol) a été effectué dans les
classes. Résultat : pas de radon

Les exercices de sécurité     : incendie et «     attentat-intrusion     »   :
Plusieurs exercices dans l'année :
- Le 2ème exercice « Incendie » a eu lieu le 17 janvier 
- Le 2ème exercice « Attentat-intrusion » s'est déroulé le 28 janvier

L' inscription à l'école : vendredi 5 avril de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30. Un rendez-vous est
possible en dehors de cette date.

La date du prochain   conseil d  'école : mardi 4 juin à 16 h 30

Le transport scolaire : pour rappel, un enfant doit avoir 3 ans le jour de la rentrée scolaire. La démarche se
fait via le site REMI. Les parents peuvent se manifester auprès de la communauté de communes « Cœur
de Brenne » pour avoir des informations. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h30.

Le secrétaire de séance : La Directrice de l'école maternelle :
Mme Florence MASSIAS Mme RAFFAULT Nathalie


